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9. The Audit Division (SIV) will be in a better 
position to review procedures within SBF and RCs. 
SBFH will contribute to this objective by stamping 
the RC coding on the back of vouchers and main-
taining a departmental taxi voucher inventory and 
taxi company payment records. As a result, it will be 
easier to conduct investigations and obtain audit 
clarification with the new taxi vouchers. 

10. RC managers are invited to communicate with 
SBFH to arrange for the replacement of old taxi 
vouchers. Any questions concerning this Circular 
Document should be directed to Gordon McGregor 
(SBFH) at 996-8457 or Denis Gauthier (SBFH) at 
992-5340. 

11. This Circular Document is in effect until 
March 1, 1996. Its content will be issued as an 
amendment to Chapter 8 of the Mcmual of Financial 
Management. 

9. La Direction de la vérification (SIV) sera en 
meilleure position pour revoir les procédures 
adoptées par SBF et les centres de responsabilité. 
SBFH contribuera à l'atteinte de cet objectif en 
apposant le code de CR au verso de chaque bon, en 
tenant un inventaire central des bons et en conservant 
en dossier les paiements effectués aux compagnies de 
taxi. De plus, l'utilisation du nouveau bon permettra 
d'obtenir plus facilement des renseignements détaillés 
et de mener des enquêtes. 

10. Les gestionnaires de centre de responsabilité 
devraient communiquer avec SBFH pour remplacer 
les anciens bons de taxi par les nouveaux. Toute 
question relative à la présente circulaire devrait être 
adressée à Gordon McGregor (SBFH) au 996-8457 
ou à Denis Gauthier (SBFH) au 992-5340. 

11. La présente circulaire demeurera en vigueur 
jusqu'au 1" mars 1996. Son contenu sera inclus dans 
une prochaine modification au chapitre 8 du Manuel 
de la gestion financière. 

Le sous-ministre des 
Affaires étrangères, 

_ Deputy Minister of 
Foreign Affairs 


